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RÉSUMÉ NON TECHNIQUE  

Ce document constitue le Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) de la Communauté de 

Communes Rives de Moselle, tel que prévu par le décret n°2006-361 du 24 mars 2006. Ainsi, afin de répondre 

aux obligations réglementaires, la Communauté de Communes Rives de Moselle procède au réexamen des 

PPBE de 1ère échéance des Communautés de Communes de Maizières-lès-Metz et du Sillon Mosellan approuvés 

en 2012 et 2013. Ce document sôinscrit donc dans la continuit® des cartes de bruit 1ère échéance reconduites 

¨ lôidentique car le paysage sonore du territoire nôa pas ®volu® depuis lôapprobation de celles-ci. 

Lô®laboration du PPBE sôappuie sur :  

¶ un diagnostic acoustique territorialisé réalisé sur la base des cartes de bruit et identifiant les zones 

à enjeux ;  

¶ la connaissance des mesures engagées ou prévues en matière de réduction ou de prévention du 

bruit dans lôenvironnement par la Communaut® de Communes ou les gestionnaires dôinfrastructures. 

Ce plan a pour objectifs : 

¶ la réduction des nuisances sonores dans les zones de bruit ; 

¶ la prévention du bruit dans les zones calmes ; 

¶ la prise en compte des enjeux acoustiques dans les projets dôaménagement du territoire.  

La r®duction des nuisances sonores concerne majoritairement les bruits issus dôinfrastructures routi¯res et 

ferroviaires. La concertation avec les gestionnaires a permis de recenser les mesures réalisées et prévues.  

Lôidentification des zones calmes en concertation avec les communes a permis dôidentifier des espaces quôil 

conviendra de pr®server en raison de leur environnement sonore favorable ou de lôusage des lieux par la 

population. 

La prise en compte des enjeux acoustiques dans les projets dôam®nagement constitue également un des 

objectifs pour la Communaut® de Communes. Ainsi, elle sôattachera ¨ promouvoir le PPBE aupr¯s des acteurs 

de lôam®nagement urbain. 

Le Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement et les cartes strat®giques du bruit feront lôobjet dôun suivi 

régulier et seront actualisés tous les 5 ans.  

Conform®ment ¨ lôarticle R572-9 du Code de lôenvironnement, le projet de Plan de Pr®vention du Bruit dans 

lôEnvironnement de la Communauté de Communes Rives de Moselle a été mis à la disposition du public pendant 

deux mois, du lundi  10 septembre au lundi 12 novembre 2018 : 

¶ Sur le site internet de la Communauté de Communes : http://www.rivesdemoselle.fr   ; 

¶ Au siège de la Communauté de Communes, 1 Place de la Gare à Maizières-lès-Metz, du lundi au 

vendredi de 9h à 12h et de 14h  à 17h. 

Le public pouvait présenter ses observations sur le projet de PPBE : 

¶ Sur le registre dématérialisé accessible durant la consultation sur le site internet de la Communauté de 

Communes ¨ lôadresse suivante : http://www.rivesdemoselle.fr  ; 

¶ Sur le registre papier mis à disposition au siège de la Communauté de Communes. 

ê lôissue de la p®riode de consultation, aucun avis nôa ®t® recueilli sur les diff®rents registres d®di®s ¨ cet effet. 

Aucune modification nôa donc ®t® apport®e au document. 

  

http://www.rivesdemoselle.fr/
http://www.rivesdemoselle.fr/
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1.  CONTEXTE 

1.1  CADRE RÉGLEMENTAIRE  

La directive europ®enne 2002/49/CE relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion du bruit dans lôenvironnement a 

pour vocation de définir une approche commune à tous les États membres de lôUnion europ®enne visant ¨ 

éviter, prévenir ou réduire les effets nuisibles de lôexposition au bruit dans lôenvironnement. Elle impose 

lô®laboration de cartes de bruit  stratégiques (CBS) et de Plans de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement 

(PPBE).  

Lôambition de la directive est aussi de garantir une information des populations sur les niveaux dôexposition au 

bruit, ses effets sur la sant®, ainsi que les actions engag®es ou pr®vues. Lôobjectif est de prot®ger la population, 

les zones calmes et les établissements scolaires ou de santé, des nuisances sonores excessives, et de prévenir 

lôapparition de nouvelles situations critiques. 

Aussi, afin de répondre aux obligations réglementaires de la directive, la Communauté de Communes Rives 

de Moselle procède au réexamen des PPBE de 1ère échéance des Communautés de Communes de Maizières-

lès-Metz et du Sillon Mosellan approuvés en 2012 et 2013. Il convient de préciser que le paysage sonore du 

territoire nôa pas ®volu® depuis lôapprobation de ces documents. Par cons®quent, aucune modification nôa ®t® 

apportée aux cartes de bruit élaborées en 1ère échéance. 

Les sources de bruit liées aux activités humaines, à caractère localisé, fluctuant ou aléatoire, ne sont pas visées 

par la directive. 

La transposition de la directive en droit français donne le cadre et  lôoccasion dôune prise en compte du bruit 

par toutes les politiques publiques : 

¶ loi 2005-1319 de 26 octobre 2005 portant diverses dispositions dôadaptation au droit communautaire 

dans le domaine de lôenvironnement ;  

¶ ordonnance n° 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la transposition de la directive 2002/49/CE 

du Parlement europ®en et du Conseil du 25 juin 2002 relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion du bruit dans 

lôenvironnement ;  

¶ décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 relatif ¨ lô®tablissement des cartes de bruit et des plans de 

pr®vention du bruit dans lôenvironnement et modifiant le code de lôurbanisme ;  

¶ arr°t® du 3 avril 2006 fixant la liste des a®rodromes mentionn®s au I de lôarticle R.147-5-1 du code de 

lôurbanisme ;  

¶ arrêté du 4 avril 2006 relatif à lô®tablissement des cartes de bruit et des plans de pr®vention du bruit 

dans lôenvironnement. 
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1.2  LE BRUIT ET LA SANTÉ  

Le son  est dû à la différence instantanée entre la pression de perturbation (le bruit) et la pression 

atmosphérique. Le son, ou vibration acoustique, est un mouvement des particules dôun milieu ®lastique de 

part et dôautre dôune position dô®quilibre. 

Lô®mission est le mécanisme par lequel une source de son communique un mouvement oscillatoire au milieu 

ambiant. 

La propagation est le phénomène par lequel ce mouvement est transmis de proche en proche à tout le 

milieu.  

La réception est le phénomène par lequel ce son est capté par un dispositif, par exemple un microphone ou 

une oreille humaine. 

Le bruit  est un ensemble de sons provoquant, pour celui qui lôentend, une sensation auditive consid®r®e 

comme désagréable ou gênante. 

1.2.1  LôÉCHELLE DES BRUITS 

Un bruit se caract®rise dôabord par son niveau sonore, son intensit®. Lôunit® utilis®e est le d®cibel (dB). Lôoreille 

humaine est capable de percevoir un son compris entre 0 dB et 120 dB, seuil de douleur. À partir de 140 dB, 

il y a perte dôaudition. 

1.2.2  QUELQUES REPÈRES SUR LôÉCHELLE DES BRUITS 

Notre oreille est plus sensible aux moyennes fr®quences quôaux basses et hautes fr®quences. Pour tenir compte 

de ce comportement physiologique de lôoreille, les instruments de mesure sont ®quip®s dôun filtre dit ç de 

pondération A è dont la r®ponse en fr®quence est la m°me que celle de lôoreille. Lôunit® de mesure sôappelle 

alors le décibel pondéré A (dB(A)). 

Il permet de d®crire globalement la sensation quand lôexcitation sonore couvre une large plage de fr®quences, 

ce qui est le cas de presque tous les bruits auxquels nous sommes soumis. 

 
Figure 1 - Échelle des niveaux sonores 
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1.2.3  LôARITHMÉTIQUE DES DÉC IBELS  

L'incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une première approche, abordée en 

fonction de l'intensité perçue que l'on exprime en d écibel (dB). Les décibels ne s'additionnent pas de manière 

arithmétique : un doublement de la pression acoustique équivaut à une augmentation de 3 dB.  

Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé que le 

passage d'une seule voiture. 

 
Figure 2 ï Addition des décibels 

Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la sensation que le bruit est deux fois plus fort (l'augmentation 

est alors de 10 dB environ). 

LES NIVEAUX DE BRUIT  NE SôAJOUTENT PAS ARITHMÉ TIQUEMENT  

Multiplier lô®nergie sonore 

(les sources de bruit) par  

côest 
augmenter le 

niveau sonore 

de  

côest faire varier lôimpression sonore 

2 3 dB  

Très légèrement  :  

On fait difficilement la différence entre deux 

lieux où le niveau diffère de 3 dB. 

4 6 dB  

Nettement  :  

On constate clairement une aggravation ou 

une amélioration lorsque le bruit augmente ou 

diminue de 6 dB. 

10  10 dB  

De manière flagrante  :  

On a lôimpression que le bruit est 2 fois plus 

fort.  

100  20 dB  

Comme si le bruit était 4 fois plus fort  :  

Une variation brutale de 20 dB peut réveiller 

ou distraire lôattention. 

100 000  50 dB  
Comme si le bruit était 30 fois plus fort  :  

une variation brutale de 50 dB fait sursauter.  

Tableau 1 - Arithmétique des décibels 

 

Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l'audition humaine est de l'ordre de 2 dB.  
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1.2.4  I MPORTANCE SUR LA SANTÉ 

Les effets sur la santé de la pollution par le bruit sont multiples :  

¶ perturbations du sommeil (à partir de 30 dB(A))  ; 

¶ interférence avec la transmission de la parole (à partir de 45 dB(A))  ; 

¶ effets psycho physiologiques (65 à 70 dB(A)) ; 

¶ effets sur les performances ; 

¶ effets sur le comport ement avec le voisinage et gêne ; 

¶ effets biologiques extra-auditifs ; 

¶ effets subjectifs et comportementaux ; 

¶ d®ficit auditif du au bruit (80 dB(A)) seuil dôalerte pour lôexposition au bruit en milieu de travail. 

Les bruits de lôenvironnement, g®n®r®s par les routes, les voies ferrées et le trafic aérien au voisinage des 

aéroports ou ceux perçus au voisinage des activités industrielles, artisanales, commerciales ou de loisirs sont 

¨ lôorigine dôeffets importants sur la sant® des personnes expos®es. La premi¯re fonction affectée par 

lôexposition ¨ des niveaux de bruits excessifs est le sommeil. Les populations socialement d®favoris®es sont 

plus exposées au bruit car elles occupent souvent des logements souvent mal isolés à la périphérie de la ville 

et près des grandes infrastructures de transports. 

1.3  TERRITOIRE DE LôÉTUDE 

La Communauté de Communes Rives de Moselle, née de de la fusion des Communautés de Communes de 

Maizières-lès-Metz et du Sillon Mosellan, sô®tend sur 126 kmĮ et repr®sente pr¯s de 52 000 habitants répartis 

sur les 20 communes suivantes : 

La liste des communes concernées par le PPBE est rappelée ci-dessous : 

¶ Antilly 

¶ Argancy  

¶ Ay-sur-Moselle 

¶ Chailly-lès-Ennery 

¶ Charly-Oradour 

¶ Ennery 

¶ Fèves 

¶ Flévy  

¶ Gandrange 

¶ Hagondange 

¶ Hauconcourt 

¶ Maizières-lès-Metz 

¶ Malroy 

¶ Mondelange 

¶ Norroy-le-Veneur 

¶ Plesnois 

¶ Richemont 

¶ Semécourt 

¶ Talange 

¶ Trémery 

 

 
Figure 3 - Communes étudiées dans le PPBE  
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2.  SYNTHÈSE DES RÉSULTATS DES CARTES DE BRUIT STRATÉGIQUES 

Les cartes de bruit stratégiques sont des documents de diagnostic à grande échelle de grands territoires et 

visent ¨ donner une repr®sentation de lôexposition des populations aux bruits des infrastructures de transports 

terrestres du Département.  

Leur lecture ne peut être comparée à des mesures de bruit sans un minimum de précaution, mesures et cartes 

ne cherchant pas à représenter les mêmes effets ; il sôagit au travers des cartes dôessayer de repr®senter un 

niveau de gêne. 

Lôanalyse de ces cartes doit être faite au regard des paramètres de réalisation : 

¶ les niveaux de bruit sont calculés à une hauteur de 4 mètres (hauteur imposée par les textes 

réglementaires) ; 

¶ les niveaux de bruit sont calcul®s avec des trafics moyens sur lôann®e (Trafic Moyen Journalier Annuel 

ou TMJA) ; 

¶ les cartes sont réalisées à une échelle macroscopique (1/10 000). 

2.1  I NDICES ACOUSTIQUES  

Les indicateurs Lden et Ln sont exprimés en décibels "pondérés A" dB(A), et moyennés sur une année de 

référence. Ils traduisent une notion de gêne globale.  

 

Figure 4 ï Échelle des indicateurs acoustiques 

2.1.1  LDEN :  INDICATEUR JOUR , SOIR , NUIT  

Le Lden permet de rendre compte de lôexposition au bruit sur 24h et correspond au cumul de trois périodes 

réglementaires :  

¶ la période jour («  day ») de 6h à 18h  ; 

¶ la période soir (« evening ») de 18h à 22h ; 

¶ la période nuit («  n ight ») de 22h à 6h.  

Il prend en compte la sensibilité particulière de la population dans les tranches horaires soir et nuit en majorant 

le bruit sur ces périodes de 5dB(A) et 10dB(A) respectivement. 

2.1.2  LN :  INDICATEUR NUIT  

Le Ln est destiné à rendre compte uniquement des perturbations du sommeil observées chez les personnes 

exposées au bruit en période nocturne. 

Cet indicateur acoustique correspond à la période nocturne uniquement (22h-6h). 

  

http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
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2.2  LES DIFFÉRENTS TYPES DE CARTES 

Les cartes de bruit présentées constituent un premier « référentiel » construit à partir de données officielles 

disponibles au moment de leur établissement. Elles sont donc destinées à évoluer. 

Elles permettent de visualiser le niveau moyen annuel dôexposition au bruit et dôidentifier la contribution sonore 

de chaque source : infrastructures routières, voies ferrées et industries soumises à autorisation.  

 

Les cartes de type A ou cartes des niveaux dôexposition 

au bruit font apparaître par pas de 5 dB(A) les zones 

exposées à plus de 55 dB(A) en Lden et 50 dB(A) en Ln. 

 

Les cartes de type B ou cartes des secteurs affectés par 

le bruit représentent les secteurs associés au classement 

des infrastructures. 

Le classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres constitue un dispositif réglementaire spécifique. 

Il se traduit par une classification du  réseau des transports 

terrestres par tronçons auxquels sont affectés une 

catégorie sonore et la délimitation des secteurs affectés par 

le bruit. La largeur de ce secteur varie de 10 à 300 mètres 

et entra´ne des prescriptions en mati¯re dôurbanisme 

(isolation acoustique renforcée). 

Ces cartes sont opposables aux Plans Locaux dôUrbanisme. 

 

Les cartes de type C  ou cartes de dépassement des 

valeurs limites représentent les zones où les valeurs limites 

sont dépassées. 

On consid¯re quôil sôagit du seuil ¨ partir duquel un bruit va 

provoquer une « gêne » pour les habitants.  

VALEURS LIMITES , EN DB(A)  

I NDICATEURS  ROUTE FER 

Lden 68 73 

Ln 62 65 

 

Tableau 2 - Présentation des différents types de carte de bruit  

http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
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2.3  RÉSULTATS DES CARTES DE BRUIT  

Les tableaux suivants, issus de lôunification et de la compilation des cartes de bruit strat®giques adopt®es le 

21 octobre 2010 pour la Communauté de Communes de Maizières-lès-Metz et le 28 novembre 2013 pour le 

Sillon Mosellan, présentent le nombre de personnes et dô®tablissements sensibles (santé ou enseignement) 

potentiellement exposés à un dépassement des valeurs limites par source de bruit et par indicateur.  

 BRUIT ROUTIER  BRUIT FERROVIAIRE  BRUIT INDUSTRIEL  

LDEN -  VALEURS LIMITES EN D B(A)  68  73  71  

NOMBRE DôHABITANTS 6600 1000 0 

NOMBRE DôÉTABLISSEMENTS DôENSEIGNEMENT 1 0 0 

NOMBRE DôÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 1 0 0 

    

LN -  VALEURS LIMITES EN D B(A)  62  65  60  

NOMBRE DôHABITANTS 700 1500 0 

NOMBRE DôÉTABLISSEMENTS DôENSEIGNEMENT 0 0 0 

NOMBRE DôÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 0 0 0 

Tableau 3 - Population et bâtiments sensibles exposés à des dépassements des valeurs limites 

Le graphique ci-dessous présente le pourcentage de la population de la Communauté de Communes exposée 

à un dépassement de la valeur limite pour chaque source de bruit pour lôindicateur Lden. 

 

 Ainsi, pour les 20 communes, sont potentiellement exposés à un dépassement des seuils réglementaires : 

¶ 12,7% de la population pour le bruit routier , 3 ®tablissements dôenseignement et 4 établissements de 

santé pour lôindicateur Lden et 1,5% pour lôindicateur nocturne, 

¶ 1,3% de la population pour le bruit ferroviaire  et 1 ®tablissement dôenseignement pour lôindicateur Lden 

et 2,9% pour lôindicateur nocturne, 

¶ le bruit industriel , au regard de la méthodologie employée, nôexpose a priori aucun habitant ou 

établissement sensible à des niveaux sonores supérieurs aux valeurs limites.  
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3.  I DENTIFICATION ET HIÉR ARCHISATION  DES ZONES À ENJEU 

Le diagnostic acoustique permet dô®tablir une base de r®f®rence pour lô®tablissement du PPBE, en d®finissant 

notamment deux types de zones à enjeu prioritaire (les zones bruyantes et les zones calmes), afin de réduire 

le bruit dans les secteurs les plus sensibles et de préserver les zones peu exposées. 

Aucune modification nôayant ®t® apport®e aux cartes de bruit de premi¯re ®ch®ance, le recensement des zones 

à enjeu du présent plan correspond ¨ lôunification des diagnostics r®alis®es lors de lô®laboration des PPBE des 

Communautés de Communes de Maizières-lès-Metz et du Sillon Mosellan  

Ces zones à enjeu prioritaire ne constituent pas un état des lieux exhaustif des problèmes liés aux nuisances 

sonores sur le territoire à la date de réalisation du présent plan.  

Il faut en effet rappeler que ces zones caractérisent une situation issue d'un travail de croisement entre la 

modélisation des données effectivement disponibles pour les différentes sources de bruit et les différents 

documents dôorientation strat®gique en vigueur. L'environnement sonore pour la population urbaine est 

cependant également qualifié par les bruits de voisinage et autres sources non cartographiées car non visées 

par la directive. 

3.1  I DENTIFICATION  DES ZONES BRUYANTES 

La d®finition dôune zone bruyante peut être effectuée en fonction de critères basés sur des données sonores 

et urbaines (liste non exhaustive) :  

¶ les zones où les valeurs sonores limites sont dépassées, de jour ou de nuit ; 

¶ la pr®sence dô®tablissements sensibles dôenseignement ou de santé ; 

¶ la gêne ressentie par les habitants et notamment le fait que des plaintes liées aux infrastructures de 

transports aient pu être déposées sur le secteur. 

Une zone bruyante est globalement une zone (d®passement dôune valeur seuil, plaintes, é) impactant des 

bâtiments sensibles, logements ou ®tablissements de sant® ou dôenseignement tels que définis dans la 

réglementation. 

Ainsi, 32  zones de bruit  ont été recensées lors du diagnostic réalisé sur la base des cartes de bruit de 

première échéance. Elles se répartissent entre 4 grandes catégories de gestionnaires : 

¶ la Direction interd®partementale des routes de lôEst (DIR Est) et la Sociétés des autoroutes 

du Nord et de lôEst de la France (SANEF), pour le réseau routier national ; 

¶ le Conseil Départemental de la Moselle pour le réseau routier départemental  ; 

¶ les communes pour leur réseau routier communal ; 

¶ SNCF Réseau pour le réseau ferroviaire. 

 

Figure 5 - Répartition des zones de bruit par gestionnaire 

0

2

4

6

8

10

12

DIR Est SANEF Département

Communes SNCF Réseau DIR Est et Département

Département et SNCF Réseau



 

     Page 12  sur 39  

Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement - Communauté de Communes Rives de Moselle 
A1710-009 - Version : 1 - 23 novembre 2018 

La reproduction de ce rapport nôest autoris®e que sous la forme de fac simile photographique int®gral 

Lôillustration suivante permet la localisation des zones de bruit identifiées lors du diagnostic. 

 

Figure 6 - Localisation des zones de bruit 

 

3.2  HIÉRARCHISATION DES Z ONES BRUYANTES 

Les zones de bruit ont été classées en 3 catégories au moyen dôun code couleur présenté dans le tableau 

suivant : 

REPRÉSENTATION  HIÉRARCHISATION DES E NJEUX 

 Enjeu fort  

 Enjeu moyen 

 Enjeu faible 

Tableau 4 - Hiérarchisation des zones bruyantes 
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Le tableau suivant présente pour chaque zone de bruit identifiée, la ou les infrastructures génératrices des nuisances, ainsi que les gestionnaires, les communes 

concernées et le nombre de bâtiments habités ou sensibles (b©timents dôenseignement ou de sant®) exposés à un dépassement des valeurs limites. 

ID  Communes  Infrastructures  Gestionnaires  Population exposée  
Bâtiments habités 

exposés  

Bâtiments 

sensibles impactés  

(santé ou 

enseignement)  

Hiérarchisation  

ZB1 Ay-sur-Moselle RD55 CD57 100 28 0  

ZB2 
Maizières-lès-

Metz 
Voie ferrée SNCF Réseau 

201 
45 0  

ZB3 
Maizières-lès-

Metz 
Voie ferrée SNCF Réseau 

135 
25 0  

ZB4 
Maizières-lès-

Metz 
RD112E CD57 

27 
3 0  

ZB5 
Maizières-lès-

Metz 
RD953 et voie ferrée CD57 et SNCF Réseau 

317 

RD953 + voie ferrée - 317 

17   

RD953 + voie ferrée - 17 
0  

ZB6 

Hauconcourt et 

Maizières-lès-

Metz 

RD52 et voie ferrée CD57 et SCNF Réseau 

237 

RD52 - 207 (Hauconcourt - 7 

Maizières-lès-Metz - 200) 

Voie ferrée + RD52 - 30 

(Maizières-lès-Metz - 30) 

49  

RD52 - 47 (Hauconcourt - 6 

Maizières-lès-Metz - 41) 

Voie ferrée + RD52 - 2 

(Maizières-lès-Metz - 2) 

0  

ZB7 
Maizières-lès-

Metz 
RD953 et voie ferrée CD57 et SNCF Réseau 

355 

RD953 - 185 

Voie ferrée + RD953 - 170 

74  

RD953 - 53 

Voie ferrée + RD953 - 21 

0  

ZB8 
Maizières-lès-

Metz 
Voie ferrée SNCF Réseau 

307 
42 0  
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ID  Communes  Infrastructures  Gestionnaires  Population exposée  
Bâtiments habités 

exposés  

Bâtiments 

sensibles impactés  

(santé ou 

enseignement)  

Hiérarchisation  

ZB9 
Maizières-lès-

Metz 
RD953 et voie ferrée CD57 et SNCF Réseau 

356 

RD953 - 352 

Voie ferrée + RD953 - 4 

35 

RD953 - 34 

Voie ferrée + RD953 - 1 

0  

ZB10  Norroy-le-Veneur RD7 CD57 2 2 0  

ZB11  Norroy-le-Veneur RD652 CD57 9 8 0  

ZB12  Semécourt RD112B CD57 26 2 0  

ZB13  Argancy A4 SANEF 3 2 0  

ZB14  Gandrange Rue de Verdun Commune 76 22 0  

ZB15  Richemont RD953 CD57 21 10 0  

ZB16  Richemont A30 et RD953 DIR Est et CD57 
21 

A30 + RD953 - 21 

5 

A30 + RD953 - 5 
0  

ZB17  Richemont Rue de l'Église Commune 55 25 0  

ZB18  Richemont A31 et RD953 DIR Est et CD57 42 26 0  

ZB19  
Richemont et 

Mondelange 
A31 DIR Est 

142 

Richemont - 12 

Mondelange - 130 

65 

Richemont - 6 

Mondelange - 59 

0  
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ID  Communes  Infrastructures  Gestionnaires  Population exposée  
Bâtiments habités 

exposés  

Bâtiments 

sensibles impactés  

(santé ou 

enseignement)  

Hiérarchisation  

ZB20  Mondelange RD8 CD57 41 19 0  

ZB21  Richemont RD953 et voie ferrée CD57 et SNCF Réseau 

151 

Voie ferrée - 24 

RD 953 - 116 

Voie ferrée + RD953 - 11 

76 

Voie ferrée - 18 

RD 953 - 55 

Voie ferrée + RD953 - 3 

Centre éducatif de 

Pépinville 
 

ZB22  Mondelange RD8 CD57 253 63 0  

ZB23  Mondelange RD47 CD57 12 10 0  

ZB24  Mondelange RD10 CD57 2 2 0  

ZB25  Mondelange Voie ferrée SNCF Réseau 52 12 0  

ZB26  

Mondelange, 

Hagondange et 

Talange 

RD953 CD57 

1775 

Mondelange - 395 

Hagondange - 751 

Talange - 629 

330 

Mondelange - 119 

Hagondange - 112 

Talange - 99 

0  

ZB27  Hagondange Rue de la Gare Commune 900 44 0  

ZB28  Hagondange A31 DIR Est 21 9 Collège Paul Langevin  
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ID  Communes  Infrastructures  Gestionnaires  Population exposée  
Bâtiments habités 

exposés  

Bâtiments 

sensibles impactés  

(santé ou 

enseignement)  

Hiérarchisation  

ZB29  
Hagondange et 

Talange 
Voie ferrée SNCF Réseau 

169 

Hagondange - 149 

Talange - 20 

53 

Hagondange - 47 

Talange - 6 

0  

ZB30  Talange A31 DIR Est 11 10 0  

ZB31  Talange A31 DIR Est 109 43 0  

ZB32  Hauconcourt Grand'Rue Commune 38 21 0  
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3.3  I DENTIFICATION ET DÉTERMINATION  DES ZONES CALMES 

La réglementation a introduit la notion de zone calme afin de protéger et de pr®venir lôaugmentation des 

niveaux de bruit dans ces zones. Celles-ci sont définies comme des « espaces extérieurs remarquables par 

leur faible exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui établit le plan souhaite maîtriser l'évolution de cette 

exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues è (Code de lôenvironnement, art. L. 572-

6). 

Les critères de détermination des zones calmes ne sont pas précisés dans les textes réglementaires et sont 

laiss®s ¨ lôappr®ciation de lôautorit® en charge de lô®laboration du PPBE. 

Par nature, les abords des grandes infrastructures de transports terrestres constituent des secteurs 

acoustiquement alt®r®s pour lesquels lôambition de l'autorit® comp®tente nôest pas la sauvegarde de zones 

calmes mais la r®duction des nuisances pour les riverains jusquô¨ des niveaux acceptables.  

Les sections de voiries concernées par le présent PPBE (routes supportant plus de 8 200 véhicules par jour) 

ne concernent pas de zones reconnues pour leur intérêt environnemental et patrimonial et bénéficiant d'une 

ambiance acoustique initiale de qualité qu'il convient de préserver. 

3.3.1  DÉFINITION  

La notion de calme recouvre des réalités multiples et sensibles. Définir une zone de « calme » est donc un 

exercice difficile. Selon les exigences des personnes interrogées, il peut s'agir d'un espace présentant un 

minimum de désagrément ou, au contraire, des qualités remarquables. 

Il ne sôagit pas de d®signer par zones calmes, tous les endroits o½ le niveau de bruit serait inf®rieur ¨ un 

certain seuil. Une zone calme serait plus un espace ressenti, v®cu par lôusager o½ lôenvironnement paysager, 

floristique ou faunistique limiterait lôimportance des nuisances environnantes. 

L'identification des zones calmes d'un territoire est ainsi le résultat d'une analyse croisée de l'évaluation des 

niveaux d'exposition au bruit d'un espace avec ses caractéristiques d'usages, paysagères et patrimoniales. 

Plusieurs critères d'évaluation de ces zones sont dégagés, tels que : 

¶ un faible niveau dôexposition au bruit, la moindre repr®sentation du bruit des transports et dôactivit®s 

humaines bruyantes, la pr®dominance des sons de la natureé ; 

¶ la qualit® environnementale de lôespace ; 

¶ lôusage de lôespace (lieu de ressourcement de la population) ;  

¶ les zones pour lesquelles la communauté de communes souhaite mettre en place des actions dans le 

cadre de son projet dôam®nagement urbain. 

3.3.2  I DENTIFICATION DES ZO NES CALMES 

Lôenvironnement sonore des communes nôayant pas ®volu® entre lô®laboration des PPBE des Communautés de 

Communes de Maizières-lès-Metz et du Sillon Mosellan et celle du présent du présent plan, la Communauté 

de Communes Rives de Moselle en concertation avec les différentes communes a décidé de reconduire les 

diff®rentes zones calmes identifi®es lors de lô®ch®ance précédente. Ces secteurs sont présentés dans le tableau 

suivant. 

ZONES CALMES 

Commune  NOM 

Chailly - lès -Ennery  
Zone de loisirs section J Parcelle 275 

Zone de détente section J Parcelle 274 

Flévy  Nord et est = zones agricoles et forestières 
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ZONES CALMES 

Commune  NOM 

Fèves Zone ï chemin rénové 

Gandrange  Bois de Saint-Hubert 

Hagondange  
Bois de la Ballastière 

Parc municipal 

Hauconcourt  
Étangs 

Sentiers de promenade 

Maizières - lès -Metz  

Parc de Brieux 

Parc Dany Mathieu 

Coulée verte ï ZAC Val Madeira 

Bois des Écarts 

Norroy - le-Veneur  Jardin du Curé 

Plesnois  Terrain de jeux rue de la Fontaine 

Richemont  
Bois de Pépinville 

Bois de Saint-Hubert 

Semécourt  Parc de loisirs 

Talange  Milieu naturel sensible à préserver ou à reconquérir 
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4.  OBJECTIFS DE RÉDUCTIO N DU BRUIT  

4.1  ARTICULATIONS ENTRE I NDICATEURS EUROPÉENS ET INDICATEURS FRAN ÇAIS  

La directive europ®enne impose aux ®tats membres lôutilisation des indicateurs Lden et Ln. 

D¯s lors que lôon passe ¨ la phase de traitement, les objectifs se basent sur des indicateurs réglementaires 

français LAeqT (T correspond ¨ une p®riode des 24 heures) et sur des seuils ant®rieurs ¨ lôapplication de la 

directive. 

4.2  OBJECTIFS ACOUSTIQUES  

4.2.1  RÉDUCTION DU BRUIT À LA SOURCE 

Pour v®rifier lôefficacit® des mesures de r®duction du bruit ¨ la source, les niveaux sonores évalués en façade 

des bâtiments après la mise en place des traitements ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes : 

I NDICATEURS  
ROUTE ET/ OU LIGNE À 

GRANDE VITESSE 

VOIE FERRÉE 

CONVENTIONNELLE  

CUMUL ROUTE ET/ OU LGV ET 

VOIE FERRÉE CONVENTIONNELLE 

LAeq (6h -22h)  65 dB(A)  68 dB(A)  68 dB(A)  

LAeq (22h -6h)  60 dB(A)  63 dB(A)  63 dB(A)  

LAeq (6h -18h)  65 dB(A)   --  -- 

LAeq (18h -22h)  65 dB(A)  --  -- 

4.2.2  QUELQUES EXEMPLES DE MESURES DE RÉDUCTION DU BRUIT À LA SOURC E 

Les mesures de r®duction du bruit ¨ la source offrent lôavantage de prot®ger ¨ la fois le b©timent et ses espaces 

ext®rieurs (jardin, couré). 

Diff®rentes actions peuvent °tre mises en place afin dôam®liorer lôenvironnement sonore aux abords dôune 

route ou dôune voie ferrée (liste non exhaustive) : 

¶ l'écran acoustique, 

¶ le merlon ou butte de terre,  

¶ les revêtements de chaussée peu bruyants, 

¶ la r®duction du bruit de roulement ferroviaireé  

Lôécran acous tique  

Lô®cran acoustique convient aux zones o½ lôon dispose de peu dôespace. Vertical ou inclin®, il est compos® de 

matériaux réfléchissants ou absorbants sur une ou deux faces. Il peut également être surmonté de dispositifs 

additionnels tels que des « casquettes è ou des couronnements. Lôefficacit® globale dôun ®cran se situe en 

moyenne entre 8 et 12 dB(A).  

         

Figure 7 ï Écran absorbant (source : www.artefac-bonnasabla.com) et écran réfléchissant transparent (source : www.ecib-bruit.com)  

http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
http://www.artefac-bonnasabla.com/
http://www.ecib-bruit.com/
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Le merlon ou butte de terre  

Le merlon est essentiellement utilisé en périphérie urbaine et en rase campagne, du fait de son emprise au 

sol et de sa consommation importante dôespace. Par rapport ¨ lô®cran, cette solution pr®sente des avantages 

sur les plans acoustiques et paysagers, absence de réflexions vers des zones bâties, surface relativement 

absorbante, possibilité de végétaliser les abords. Les gains obtenus sont de 5 à 7 dB(A) et, dans les meilleurs 

cas, de 10 à 12 dB(A) en fonction des configurations. 

 

Figure 8 - Merlon de protection acoustique (source : www.lgvrhinrhone.com)  

Les revêtements de chaussée peu bruyants  

Dans certaines situations, les revêtements de chaussée peu bruyants peuvent être une alternative aux 

protections de type ®cran et merlon ou ¨ lôisolation acoustique des faades. Cependant, leur mise en îuvre 

est frein®e par lôabsence de recul suffisant sur la p®rennit® des performances des produits propos®s, ainsi que 

leur faible efficacité aux vitesses urbaines (excepté lorsque le revêtement initial est très bruyant, des pavés 

par exemple). Dans certaines conditions, certains types de revêtements routiers ont des performances 

acoustiques qui permettent de réduire sensiblement le bruit de contact pneumatique -chaussée, principale 

source sonore. 

 

Figure 9 - Application d'un revêtement silencieux (source : www.colas.com)  

http://www.lgvrhinrhone.com/
http://www.colas.com/





































